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Dessaisi de la gestion financière des
différents chantiers préparatoires,
le Minsep se montre d’une humeur

saumâtre à l’endroit du proche
collaborateur de Paul Biya, 

qui a hérité de la confortable 
caisse spéciale
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L
e confidentiel La lettre du
continent (LC) consacre, dans son
édition du 31 octobre, une

dépêche au Cameroun intitulée «Les
proches de Chantal Biya s’entre-
déchirent autour de la Can». Il évoque
«des tensions» entre le ministre des
Sports et de l’Éducation physique
(Minsep), Pierre Ismaël Bidoung
Mpkatt, président du comité
d’organisation de la Coupe d’Afrique
des nations de football (Cocan) 2019
et le secrétaire général de la
présidence de la République (Sg/Pr),
Ferdinand Ngoh Ngoh, qui «se
présente comme le vrai pilote de
l’organisation en tant qu’ordonnateur
du budget spécial – près de 1000
milliards FCfa (1,5 milliard €) – mis en
place par l’État».
Selon LC, depuis plusieurs mois, les
deux personnalités, par ailleurs
originaires du département de la
Haute-Sanaga et proches de la
première dame du Cameroun, sont «à
couteaux tirés» autour de la conduite
des projets d’infrastructures, M.
Bidoung Mkpatt prenant
manifestement ombrage du fait que
son désormais adversaire a la charge
de «décaisser les fonds pour satisfaire
aux marchés publics destinés aux
travaux (réfection des routes de cinq
villes, relèvement du plateau
technique des hôpitaux, construction
ou réhabilitation des terrains
d’entraînements…)».
Pour illustrer les tensions entre ces
personnalités, LC cite en exemple la
nomination récente d’un nouveau
secrétaire général au Minsep en la
personne de Robert Benga, qui selon
la publication «officiait auparavant
comme charge de mission à la
présidence de la République auprès
de… Ferdinand Ngoh Ngoh». En août,

relate la publication confidentielle, le
Minsep avait également, mais
vainement, tenté de désigner une
«commission d’experts» aux fins
d’évaluer la qualité du gazon posé par
la société Prime Potomac dans
plusieurs stades, dont celui de Garoua
(Nord). Le dirigeant de cette société,
Ben Modo, est également présenté
comme un «proche» du Sg/Pr.
Sans être tout à fait éloigné de la
réalité, LC relate en effet, de manière
assez superficielle, l’état des lieux des
préparatifs de la Can 2019 et, surtout,
le rôle néfaste que joue aujourd’hui
Pierre Ismaël Bidoung Mpkatt dans les
préparatifs de cette compétition. Le
Comité, dont il est le président en sa
qualité de patron des sports, est
certes chargé de la conception et du
suivi de la mise en œuvre de
l'organisation de la Can 2019,
conformément aux orientations de la
Confédération africaine de football

(Caf) et aux missions du «Cocan
2019». Le décret présidentiel du 11
août 2017 lui confère de larges
attributions au Minsep. Mais
l’exécution de ces tâches n’aurait
jamais fait des vagues, si M. Bidoung
Mpkatt ne s’était mis en tête d’être le
missus dominicus, c’est-à-dire le
représentant spécial de Paul Biya dans
des circonstances spéciales. Et donc
l’homme à tout faire et – finalement –
à trop faire.

Rétrocommisions. Selon des sources
introduites en effet, l’actuel Minsep
serait rendu responsable, de par son
indolence, de la plupart des retards
accusés dans le calendrier de
réalisation et de livraison des
chantiers. Plus grave, il pendrait au
nez de Pierre Ismaël Bidoung Mpkatt
des relents de clientélisme tous
azimuts, ayant amené le président
Biya à lui retirer un certain nombre de

pouvoirs, dont la gestion financière 
du Cocan.
Ainsi, à en croire des sources
introduites, de nombreuses
entreprises, majoritairement
occidentales, asiatiques et moyen-
orientales, adjudicataires des marchés
de la Can 2019, ont régulièrement
adressé, à qui de droit, des
récriminations contre le Minsep,
accusé de pressions diverses en
termes de rétro-commissions. Des
plaintes pour tracasseries qui sont
remontées auprès des chefs de
missions diplomatiques des pays dont
sont originaires ces sociétés. Des
diplomates qui à leur tour s’en
seraient ouverts auprès du chef de
l’État camerounais. Et voilà comment
Bidoung Mkpatt aurait perdu une
bonne partie de ses prérogatives, qui
sont allées aux commissions
techniques jouissant, désormais, de
l’autonomie dans le fonctionnement
et la gestion de leurs budgets
respectifs.
Mais ce dessaisissement de la
cagnotte ne semble pas du goût de
«Mini Pam-Pam». Et l’avis de bien des
observateurs, le Minsep depuis lors
aurait multiplié les entraves, usant
parfois du chantage et de la mauvaise
foi pour faire traîner les chantiers. Vis-
à-vis de Ferdinand Ngoh Ngoh – et de
tout ce qui s’en rapproche –, à qui est
finalement revenu le rôle de donneur
d’ordres des dépenses du Cocan,
Pierre Ismaël Bidoung Mpkatt parait
se montrer d’une humeur
désagréable. Avec près de 1000
milliards FCfa à gérer et quelques
belles «primes» à rafler au passage,
c’était pourtant le bonheur. Dommage
que Paul Biya, en ait décidé
autrement.

Guerre autour des milliards de la Can
ngoh ngoh/Bidoung Mpkatt

Dessaisi de la gestion financière des différents chantiers préparatoires, le Minsep se montre d’une humeur
saumâtre à l’endroit du proche collaborateur de Paul Biya, qui a hérité de la confortable caisse spéciale.

Labaran Mamouda

Manifestation

U
ne action judiciaire est engagée
depuis hier contre Me Michèle
Sonia Martine Ndocki, avocate

au barreau du Cameroun et conseil du
Mouvement pour la renaissance du
Cameroun (Mrc) pendant les
audiences publiques du Conseil
constitutionnel portant contentieux
postélectoral. Selon la citation à
prévenu dont votre quotidien a pris
connaissance, à la requête du
procureur de la République près le
tribunal de première instance (Tpi) de
Douala-Bonanjo, l’huissier de justice
Me Koubel Yith Lydienne demande à
l’avocate d’avoir à se trouver et
comparaître le 6 novembre à 7h30 
par devant le Tpi, statuant en 
matière correctionnelle. 
Les informations parvenues à
infoMatin précise que Me Michèle
Sonia Martine Ndocki sera entendue
sur la prévention d’avoir, à Douala le
27 octobre, participé à l’organisation
des réunions et des manifestations sur
la voie publique pour protester contre
les résultats de la présidentielle du 7
octobre, sans avoir fait la déclaration
requise et après l’interdiction légale

de toute manifestation.
Me Ndoki est également accusée
d’avoir incité les populations à résister
à l’ordre légitime du gouverneur de la
région du Littoral, interdisant toutes
réunions publiques ou manifestations
projetées par les militants du Mrc le

27 octobre sur toute l’étendue de son
unité de commandement. Tout
comme il lui est reproché d’avoir fait,
publiquement le même jour,
l’apologie des crimes ou délits à
travers des appels à l’insurrection, en
organisant des marches interdites en

vue de mettre en cause l’ordre public
et de déstabiliser le fonctionnement
des institutions de la République à
l’aide de pancartes et t-shirts portant
la mention «Non au hold-up
électoral».
Dimanche 27 octobre en mi-journée,
rappelle-t-on, des photos de Me
Ndocki Michèle, couchée dans un
caniveau et entourée d’une escouade
de policiers, ont abondamment circulé
sur les réseaux sociaux. Selon une
opinion proche du Mrc, l’avocate avait
été brutalisée par les forces de
maintien de l’ordre. Mais très
rapidement, une autre version avait
circulé sur les mêmes réseaux sociaux,
soutenant que l’auxiliaire de justice
s’était elle-même jetée dans un
caniveau. Les agents de la police vont
alors la sortir, l’identifier et la
conduire, avec quelques manifestants,
au commissariat où ils seront libérés
quelques heures plus loin. 
Les joutes à la barre promettent de
beaux éclats de voix, tout comme 
la réaction du barreau est attendue
avec intérêt.

Me Michèle Ndocki accusée d’apologie aux crimes
Une citation à prévenu à elle servie, hier, invite l’avocate à se présenter le 6 novembre devant le
tribunal de première instance de Douala-Bonanjo. 

Nadine Bella

-jeudi 01 novembre 2018 -

Ngoh Ngoh, je veux construire... Bidoung, je veux manger...
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F
aciliter des échanges dans les
zones de libre échange
continental, mobiliser des

ressources, lutter contre la piraterie,
la cybercriminalité et l’introduction
frauduleuse des drogues et des
produits contrefaits, sont entre autres,
les défis que souhaitent ardemment
relever les responsables des douanes
de 23 pays africains. Réunis à l’hôtel
Mont Fébé, depuis lundi, pour
l’adoption d’un plan stratégique
triennal 2019-2022, ils ont entamé
hier, la 9e réunion des points de
contact pour le renforcement des
capacités des administrations
douanières de la région de
l’Organisation mondiale des douanes
pour l’Afrique occidentale et centrale
(Aoc/Omd). Les travaux se déroulent
sous la houlette du directeur général
des douanes du Cameroun, Fongod
Edwin Nuvaga, du coordonnateur des
activités de renforcement des
capacités dans la région Aoc, Bernard
Zbinden, du secrétaire général adjoint
de l’Omd, Ricardo Trevino Chapa et du
directeur du Bureau régional de
renforcement des capacités, Tafili
Ebenezer Gebding. 

Facilitation. La rencontre est placée
sous le thème «De la planification
stratégique à la mise en œuvre
effective des initiatives de réformes et
de modernisation au sein des

administrations des douanes de
l’Afrique occidentale et centrale
(Aoc)». Après deux jours d’intenses
réflexions sur le plan stratégique
triennal, les acteurs ont pour mission,
jusqu’à demain, de faire l’état des
lieux, d’identifier les défis et les
opportunités liées à la mise en œuvre
de l’accord de l’Omd sur la facilitation

des échanges de la zone de libre
échange continental en Afrique, et de
rechercher une dynamique
d’engagement et de collaboration
avec les parties prenantes au profit
d’une réforme et de la modernisation
des administrations douanières de la
région. «La douane a d’énormes défis.
Elle n’est pas seulement là pour

collecter les recettes. Elle est présente
à la frontière pour contrôler le flux de
marchandises que ce soit à
l’importation, à l’exportation ou en
transit. Donc, elle peut contribuer
d’une manière très substantielle à
lutter contre de nombreux fléaux et
assurer un bon fonctionnement de
l’État», soutient le coordonnateur des
activités de renforcement des
capacités dans la région Aoc, comme
pour démontrer l’apport de la douane
dans l’approvisionnement des 
caisses de l’État. 
S’adressant à ses collaborateurs, le
directeur général des douanes du
Cameroun a salué leur présence
massive et leur assiduité depuis le
lancement de l’atelier. Pour lui, cela
prouve que les administrations
douanières de la région sont de plus
en plus conscientes de la nécessité du
renforcement des capacités. A ce
sujet, les participants suivront des
communications sur la vision du
fonctionnement de la nouvelle vice-
présidence régionale, qui peut les
inspirer, afin de mieux implémenter
leurs activités de réforme et de
modernisation. Fongod Edwin Nuvaga,
leur a également recommandé de
s’appuyer sur les expériences
nationales porteuses de résultats
tangibles, pour apporter des réponses
aux exigences pressantes.

La douane modernise ses méthodes d’intervention
sécurité transfrontalière

Les responsables des administrations de la région Afrique occidentale et centrale (Aoc)
renforcent leurs capacités, à Yaoundé. 

Annette Mindjié 
(Stagiaire) 

C’
est désormais effectif. Les
communes s’occupent
dorénavant du cantonnage,

en application aux prescriptions du
Conseil national de la décentralisation
portant transfert de certaines
compétences dont le cantonnage, aux
collectivités territoriales
décentralisées. Une note du ministre
des Travaux publics précise que ce
transfert représente pour l’année
2018, une allocation globale de 2,79
milliards Fcfa pour un linéaire de
4.039 km, affectées à 135 maires dont
les communes sont traversées par des
routes bitumées. Les prestations à
exécuter comportent 11 tâches,
notamment : le désherbage ou
débroussaillement des abords de la
route, l’élagage d’arbres et d’arbustes,
l’abattage éventuel d’arbres et
arbustes, le décapage et le nettoyage
des accotements, le curages des
ouvrages hydrauliques existants, le
curage des fossés et exutoire, le
dégagement en amont et en aval des
ouvrages d’art et sur les sections du lit
du cours d’eau, le calmatage et
ragréage des parties d’ouvrage, la
restauration des garde-corps, la
restauration des glissières de sécurité
et, la restauration des panneaux de
signalisation et de sécurisation.
Toutefois, il convient de noter que les
routes bitumées faisant l’objet des

travaux de grande envergure,
notamment les travaux de
construction, de réhabilitation,
d’entretien périodique lourd ou
d’entretien confortatif, n’ont pas été
retenues pour cette première phase,
les marchés relatifs à ces grands
travaux intégrant déjà en leur sein
l’exécution des travaux de

cantonnage. Les communes
concernées seront alors saisies pour la
poursuite des activités de cantonnage
au terme desdits travaux. D’ailleurs,
un tableau (lire document pages 4 à
27) précise la situation par région,
dont le nombre de communes, les
linéaires concernés et les montants
alloués. Une fiche détaillée des 135

linéaires est jointe en annexe du
document. 
L’on se souvient que le projet de
cahier des charges relatif aux activités
de cantonnage à transférer aux
communes avait été examiné le 
17 octobre 2016 au ministère des
Travaux publics. Au cours de la
réunion présidée par le ministre
Emmanuel Nganou Djoumessi, il
ressortait que le cantonnage devait
être confié aux communes, dès
l’année 2018. «Il s’agit d’une étape
extrêmement importante, parce
qu’elle responsabilise les acteurs
locaux que sont les maires, et il s’agit
d’une étape supplémentaire dans le
renforcement du processus de
décentralisation», avait déclaré
Etienne Owono Owono, à l’époque
Directeur des collectivités territoriales
décentralisées au défunt  ministère de
l’Administration territoriale et de la
Décentralisation. Par ailleurs, le
nouveau cahier des charges consacre
la facturation des travaux d'entretien
routier par cantonnage par tâche et
non plus au forfait kilométrique. Il
garantit la réalisation de chacune des
11 tâches (débroussaillement des
abords, nettoyage des équipements,
décapage et nettoyage des
accotements, curage des fossés et
exutoires...) et le paiement suivant les
quantités réalisées.

Le gouvernement alloue 2,79 milliards à 135 communes 
La décision du ministre des Travaux publics intervient dans le cadre des directives du Conseil
national de la décentralisation en matière de transfert des compétences. 

Yves Marc kamdoum 

-jeudi 01 novembre 2018 -
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Transfert des activités de cantonnage aux communes

de la région du Centre
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Transfert des activités de cantonnage aux communes

de la région de l’Est
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Document

Transfert des activités de cantonnage aux communes

de la région de l’Adamaoua
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Transfert des activités de cantonnage aux communes

de la région du Littoral
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Transfert des activités de cantonnage aux communes

de la région du Nord
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Document

Transfer of cantoning activities to the councils 
of North-West region
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Transfert des activités de cantonnage aux communes

de la région de l’Ouest
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Transfert des activités de cantonnage aux communes

de la région du Sud
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Document

Transfer of cantoning activities to the councils 
of South-West region
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Transfert des activités de cantonnage aux communes

de la région de l’Extrême-Nord 
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Récapitulatif des activités de cantonnage à transférer aux communes 

LITTORAL



infoMatinL’actualité autrement

25

- N°408 --jeudi 01 novembre 2018 -

Document



26

infoMatin L’actualité autrement - N°408 - -jeudi 01 novembre 2018 -

Document

Synthèse des activités de cantonnage à transférer aux communes 
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Culture

Un séminaire de formation sur l’exécution du budget et la gestion des matières se tient depuis
le 30 octobre à Yaoundé dans l’optique d’éviter des irrégularités.

Minac3è édition de ‘‘partie art’’

Les acteurs de la chaîne financière à l’école

I
l n’y a pas de République
exemplaire sans administration
exemplaire ni de ressources

humaines bien formées. Le patron
de la Culture camerounaise,
Narcisse Mouellé Kombi, soucieux
d’outiller son personnel dans le
domaine de la bonne gouvernance
a, en date du 30 à Yaoundé,
organisé un colloque qui s’achève
ce jour. Il s’agit  pour lui - dans le
cadre de ce séminaire de
perfectionnement au niveau des
matières et dont l’enjeu est grand -
de développer les capacités
managériales des cadres de son
département. L’un des modules clé
au niveau du ministère des Arts et
de la Culture est l’exécution du
budget et la gestion-matière.
«Nous avons donc pensé organiser
ce séminaire en collaboration avec
les responsables du ministère des
Finances pour mieux préparer nos
collaborateurs à la maîtrise des
outils y afférents à une meilleure
gestion budgétaire des outils
budgétaires dans le cadre du
respect de l’orthodoxie et du
respect des principes pertinents de
la réglementation en vigueur dans
le cadre du régime financier de
l’Etat. Il s’agit de permettre à nos
collaborateurs de se perfectionner
en matière de bonne pratique», a
souligné le Minac qui a tenu à
situer les enjeux du séminaire de
formation qu’organise son
département. Le thème
«L’exécution du budget et la
gestion des matières» illustre  à
suffire la vision du Minac. Le

séminaire qui s’achève ce jour à
l’intention des acteurs de la chaîne
de la dépense a pour but d’outiller
ceux-ci dans les techniques de
gestion et d’exécution du budget.

Situation et objectif. En effet
depuis la loi n°2007/2006 portant
régime financier de l’Etat et
prescrivant une gestion
transparente des ressources et
moyens de l’Etat à travers le
budget programme, il reste un  défi
à relever à savoir : celui de
l’élaboration et de la présentation

du budget programme, l’exécution
et le contrôle selon l’orthodoxie en
la matière. Par ailleurs, l’intérêt
dudit séminaire se justifie par le
fait que la gestion axée sur la
performance de la traditionnelle
circulaire du ministre des Finances
(Minfi) ne met pas fin au respect
des lois et règlements en vigueur
qui doivent sous-tendre les actions
des gestionnaires du patrimoine
humain, matériel et financier de
l’Etat dans l’optique d’éviter des
régularités dans la gestion des
matières et de la production

régulière des comptes. L’objectif
majeur  est donc de permettre aux
acteurs de la chaîne de la dépense
du Minac de maîtriser les
techniques d’exécution du budget
et la tenue de la comptabilité
matière pour une dépense de
qualité. A l’issue de cette
formation, il est attendu comme
résultats des cadres techniques et
normatifs d’exécution du budget, la
maîtrise des procédures et
modalités d’exécution, pour ne
lister que ceux-ci.

Musique 

Le nouvel album de Mama Nguéa bientôt
Après plusieurs années de trêve, L’artiste refait surface avec un nouvel opus qu’elle  présente à ses
nombreux fans le 02 novembre à Douala-Bonabéri dans un complexe de la place.

J. M

L
a communauté artistique et les
nombreux fans de Nguéa
Laroute ou Mama Nguéa

commençaient à se poser un
certain nombre de questions sur sa
non productivité. Avec un sourire
narquois, elle ne manquait pas de
dire à ces derniers « je suis au
repos », cachant bien la bombe
musicale qu’elle préparait.  Comme
le dit le dicton, « la force du lion se
révèle lorsqu’il est traqué de toute
part ». Mama Nguéa est donc de
retour sur la scène discographique.
L’album qu’elle mettra bientôt sur
le marché est le fruit de plusieurs
années de travail. Au complexe
Casyan à Bonabéri le 02 novembre,
elle invite tous ses fans à venir
nombreux soutenir son ‘’come-
back’’. Pour la soutenir, la star a fait
appel à son frère Papillon avec qui
elle a fait ses débuts dans la
musique, la diva Annie Anzouer, au
rang duquel vient se greffer les
artistes de la nouvelle génération
et même des humoristes. Ce
nouvel opus, fruit d’un long labeur
raconte les difficultés que la
chanteuse a vécues notamment sur

le plan de sa carrière artistique et
le plan de sa santé physique,
mentale et même sentimentale.
Quel est donc ce style musical que
Nguéa nous sert ? S’interrogent les
néophytes qui étaient restés dans
les années 2000-2011. Eh bien, ce

n’est que du makossa «atteint de
maturité et d’expérience»,  dira la
chanteuse qui révèle finalement le
long jeu qu’elle a sagement
dissimulé.  Durant sa période
sabbatique, Mama Nguéa a fait
l’objet d’une raillerie qui frisait le

ridicule. D’aucuns caricaturaient
ses maquillages et make’up en les
taxant de ridicules et de dépassés,
tandis que d’autres s’attaquaient à
ses choix sentimentaux. Toujours
combattue mais jamais abattue,
cette amazone de la chanson en
général et du Makossa en
particulier, ne s’est jamais
rabaissée pour répondre à ses
pourfendeurs, au contraire, Nguéa
n’a cessé de classer tous ces
matraquages médiatiques dont elle
continue d’être victime sous le
coup de la vulgarisation de son
image. Selon Nguéa Laroute, «tout
le monde ne peut être apprécié par
tous, l’unanimité n’est pas de ce
monde », a-t-elle martelé dans une
chaine de radio de la place. Du
Makossa au Zouk en passant par
les Slow, la sœur du Maréchal
Papillon promet à son public un
spectacle des plus mémorables le
02 novembre. En entendant la
sortie officielle du nouveau bébé,
tous les adeptes du Makossa voient
déjà en cet album un succès total.

Le collectif 237
passionnées
sollicite un
appui financier 

L
e Collectif 237 passionnées
est un rassemblement
d’artistes camerounais ayant

décidé de fédérer leurs énergies
pour la sauvegarde du patrimoine
culturel du pays. Chaque année,
pour être plus précis depuis 3
ans, ces jeunes artistes peinent à
organiser leur spectacle pour
diverses raisons dont la principale
est d’ordre financier. Vu ces
multiples difficultés et les
blocages dont ils font face à
chaque édition, ces jeunes
dynamiques qui ont décidé de
mettre au service de la nation leur
génie et leur art, sollicitent
l’accompagnement financier et
matériel de tout bienfaiteur, car
sans le minimum de pécules, ils
ne peuvent réaliser aucun projet.
D’ailleurs le chef de l’Etat, pour
soutenir et encourager toute
initiative allant dans la valorisation
culturelle, a toujours martelé que
«la culture est un moyen de
brassage et de cohésion sociale».
C’est la raison pour laquelle,
allant dans le sens de la
promotion et la vulgarisation de
cette cohésion sociale dans un
contexte de repli identitaire, que le
collectif 237 passionnées tend la
main à tout bienfaiteur pour
recevoir d’eux les moyens
nécessaires qui leurs
permettraient de réaliser ce mini
festival  de danse traditionnelle et
contemporaine. Chorégraphes et
danseurs,  l’équipe que dirige le
jeune Efoulou Petu Martial
Heinrich œuvre dans la
valorisation de la diversité
culturelle camerounaise à travers
la danse. Tel qu’on peut le
constater dans les différents
spectacles par eux offerts,  le
collectif 237  passionnées
s’investit dans la réalisation des
spectacles vivants ainsi qu’à
l’initiation et à la création des
chorégraphies. A travers des
séances de formation et de
représentations en milieu scolaire,
ce collectif compte se battre pour
que les autorités compétentes
introduisent ces rythmes venus du
fond de la forêt équatoriale en
milieux scolaires. 
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